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Fiche définissant l'épreuve de prise de mesures et d’adaptation à communiquer 

au candidat et aux examinateurs au début de l'épreuve 
 

L’épreuve de prise de mesures est une épreuve orale qui se déroule toujours en 2 temps : 

 35 minutes pour réaliser le choix de l’équipement (monture et verres), les mesures nécessaires, le bilan, la justification 

des différents éléments de l’équipement et des mesures.

 10 minutes maximum d’entretien avec le jury portant sur le cas traité et l’équipement proposé.

 

Déroulement de l’épreuve 
En début d’épreuve le candidat tire au sort un cas comprenant : 

- La prescription d’un sujet. 

- L’âge du sujet. 

- Son activité principale (profession). 

- Ses activités secondaires (loisirs). 

- Son ancienne prescription (s’il y a lieu). 

- Ses antécédents oculaires (s’il y a lieu). 

- Ses habitudes (qui peuvent influencer le choix de la monture et des verres). 

Un cobaye muet lui est désigné, le candidat réalisera les différentes opérations en commentant ses diverses actions. 
 

 

Les 45 minutes de l’épreuve sont organisées comme suit : 

 Pendant 10 min maximum :
Le candidat procédera : 

- A l’analyse de la prescription, des besoins et des souhaits du client. 

- A la présentation au jury du projet d’équipement qu’il a retenu. 
 

 Pendant 20 min :
Le candidat procédera : 

- Au choix définitif de la monture et des verres. 

- A l’ajustage. 

- Aux prises de mesures. 

- A la rédaction de la fiche de synthèse. 

- Aux conseils d’utilisation et d’entretien. 

 Pendant 5 min le candidat fera le bilan de son équipement et justifiera ses choix.

 Pendant 10 min MAXIMUM exclusivement à partir du contexte du cas traité, le jury s’appuiera sur la 

proposition du candidat pour s’entretenir avec lui. Le jury ne devra pas procéder à la correction et notation devant 

le candidat et le cobaye. Le support de cet entretien sera la fiche de synthèse non prise en compte dans l’évaluation.
 

Référentiel des activités professionnelles et du diplôme : Compétences et savoirs associés évalués : 

- CA 15 : Analyser, décoder la prescription. 

- CE11 : Identifier les caractéristiques morphologiques d’un visage. 

- CE21 : Identifier les produits adaptés au choix. 

- CE22 : Argumenter techniquement sur les produits. 

- CE23 : Réunir les données nécessaires à la commande des produits choisis. 

- CE31 : Déterminer les données de montage. 

- CE32 : Relever les mesures morphologiques utiles au choix de la monture. 

- CE61 : Rédiger la fiche d’exécution. 

- CG21 : Adapter et livrer l’équipement. 

- CG41 : Former aux conditions d’utilisation des équipements. 

LE SUJET CLIENT NE POURRA ÊTRE CHANGÉ. 

LA FICHE DE SYNTHÈSE DEVRA OBLIGATOIREMENT ÊTRE COMPLETÉE. 

Durant cette phase de l’épreuve le jury interviendra si nécessaire dans le seul but de réorienter le candidat qui ne sera pas tenu 

à exposer de façon approfondie son analyse. Toutes les justifications devront être énoncées lors du bilan final. 
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BAREME DE NOTATION A COMMUNIQUER AUX EXAMINATEURS sur 40 points 
 

 Analyse du cas : La pertinence de l’analyse de la prescription – de(s) 

pathologie(s) (s’il y a lieu)- de l’ancien équipement (s’il y a lieu) – des 

souhaits et remarques (s’il y a lieu). 

 
4pts 

 Choix de la monture : Pertinence du choix de la monture en fonction de la 

morphologie du cobaye - de la prescription - de l’utilisation - du type de 

verres choisis - des souhaits du client. 

 
4 pts 

 Choix des verres : Pertinence du choix des verres en fonction 

de la prescription - de l’utilisation - de la monture - des souhaits du client. 
 

4 pts 

 Ajustage : 

Qualité de l’ajustage de la monture en fonction : 

de la morphologie du cobaye - de l’utilisation - du type de verres choisis. 

 
8 pts 

 Prise des mesures : Justesse des mesures demandées et de leurs 

pertinences en fonction de la monture - du type de verre choisis - de 

l’utilisation. 

 
5 pts 

 Conseil d’utilisation prothétique et d’entretien : pertinence de l’exposé 

portant sur les conseils à apporter au client sur l’utilisation de son 

équipement - les conseils d’entretien à donner au client sur son 

équipement. 

 

1 pt 

 Justification du choix de la monture : lors du bilan,  le candidat sera 
noté sur les justifications données d’ordre morphologique- technique- 

esthétique. 

 
4pts 

 Justification du choix des verres : lors du bilan, le candidat sera noté sur 

les justifications techniques qui l’ont conduit à choisir ce type de 

verres. 

 
4 pts 

 Justification de la prise de mesure lors du bilan, le candidat sera noté sur 

les justifications techniques des mesures prises et du centrage des verres. 

 
2pt 

 Entretien final avec le jury : le jury s’appuiera sur les propositions 

formulées par le candidat pour s’entretenir avec lui. 

 La fiche de synthèse support de l’entretien, non prise en compte dans 

l’évaluation sera à agrafer à la fiche d’évaluation. 

 

4 pts 

La case NE : NON EVALUE sera à cocher lorsque le sujet ne permet pas l’évaluation de la compétence. 

Exemple : si la fiche sujet ne comporte pas d’équipement précédent, le jury cochera alors la case NE de la 

rubrique A (Analyse du cas) compétence : - identifier l’équipement précédant. 

Les points de la rubrique A seront alors à repartir sur les 3 autres compétences. 
 

 
 

La fiche de notation est sur 40, afin de permettre une notation plus fine du candidat. 

 

La note finale sera ramenée en points entiers sur 20 points. 


